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Pour mieux i'égler les Pches dafis
le District Inférieur de Gasp,
et dans les Comtés de Cornwallis
et de Northumberland.

V U que les pêches dans le District Infirieur de Gas-
p (et dans les Comtés de Cornwvallis et de Nor-

thumberland, sont d'une grande importance au coin-
merce de cette Province; Qu'il soit donc statué par
la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et
consenterient du Conseil Législatif'et (le l'Assemblée de
la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parle-
ment de la Grande Bretagne, intitule, " Acte qi rap-

pelle certaines parties d'un A ctu éda la qua -
torzième année du Règne de Sa NIajesté, intitulé,
Acte qui pourvoit plus eficcemeent pour le Gouver-

Snenent de la Province de Québec, dans l'Amérique
" Septentrionale," Et qui pourvoit plus amplement
" pour le douvernement de la dite Province ;" Et il
est paiî le présent statutê pai- la dite autorité que tous
lessujets de Sa Majesté pourront jouir et jouiront pai-
siblement de la liberté de prendre de la boitte et (le
pêcher dans toutes Rivières, Ruisseaux, Havres ou
tales, et d'aller sur le rivage dans toutes parties du

District inférieur de Gaspé, entre le Cap Chat du côté
dlu Sud du Fleuve St. Laurent, et le pr)einier rapide de
la Rivière Ristigouche, dans le dit District, et sur l'Ile
de Bonaventure vis-à-vis Percé, pour y saler, préparer
et sécher leurs poissons, couper le bois pour construire
et accommoder les échafauds, vignots, cabanes, claie3,
cuisines et autres choses nécessaires pour préparer leurs
poisohs pour l'exportation, ou qui pourront être utiles
a leur commerce (le Pèches, §ans aucuns troubles oun

mchu cLiemens quelconqties par quelques personnes que
ce soit. Pourvû que telles Rivières, Baies, Havres oit
Rudes ou les terres sur. lesquelles tel bois pourra être
ioupé ne soient pas dans les limites d'aucune Propri-
été privée, par concession de Sa Majesté, ou autretitre
procédant de telle concession par Sa, Majesté, ou par
concession faite avant l'année mi[ sept cent soixante, oi
tenue en vertu <le quelque billet de concession ou de
titre fondé sur tel billet de concession, ou sous aucun
titre obtenu en vertu d'aucuiin Acte de la Législature
de cette Province.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité sus-
dite, que le maître ou coinmnandat de tout vaisseau
équipé du Rtoyaume Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, ou des Domaines y appartenant, pourra
prendre possession dautant de grève non-occupée dans
le susdit District Inférieur de Gaspé, qui lui sera né-
éessaire pour saler son poisson, et le préparcr pour ex-
portation, et de la garder et CI jouir aussi longtemns
qu'il ne la laissera point durant une espace de douze
mois de Calendrier sans être occupée, enVquel cas il
sera loisible à toute autre personne o. personnes
d'en prendre possession en tout ou en partie pour
les nimes objets et sous les mémnues ' conditions.
Puv qi e telle grèêe ne soit point la propriété
de particuliers par concession de'Sa 'ajisté ou autre
titre en procédant, ou lir 1concession avaut l'année
âil sept cent soixante, ou tenue ci vertu de quelque
billet de concession ou de titre fondé su& tel" billet,
on souts aucün titre obten4 en vertu d'u ta ucte de


